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OBJET: installations classées pour la protection de l’environnement
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Centrale temporaire d'enrobage à chaud de matériaux routiers
Société EUROVIA MEDITERRANEE à SAINT ANDRE DE SANGONIS

Le Préfet de la région Languedoc-Roussillon
Préfet de l'Hérault

Officier de la Légion d'honneur

Commandeur de l’Ordre National du Mérite

le titre Ier (Installations Classées) du livre V (Prévention des pollutions, des risques et des nuisances)

du Code de l'Environnement, notamment l’article R 512.37;

la demande du 27 novembre 2007 présentée par M. Jean-Michel BOURGAIN, agissant en tant que
Chef de Centre pour le compte de la société EUROVIA MEDITERRANEE, en vue d’être autorisé à
exploiter, sur la commune de SAINT-ANDRE-DE-SANGONIS, une centrale temporaire d’enrobage à

chaud de matériaux routiers ;

l'ensemble des pièces du dossier de demande ;

l'avis du Directeur régional de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, inspecteur des
installationsclassées;

l'avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologiques
au cours de sa séance du 31 janvier 2008;

CONSIDERANTque la nature et l’importance des installations pour lesquelles une autorisation est sollicitée
et leur voisinage, les niveaux de nuisances et de risques résiduels, définis sur la base des renseignements et

engagements de l'exploitant dans son dossier de demande, et notamment dans ses études d’impact et de

dangers, nécessitent la mise en œuvre d’un certain nombre de précautions permettant de garantir la
préservation des intérêts visés à l’article L 511-1 du Code de l’environnementsusvisé,

CONSIDERANT qu'aux termes de l’article L 512-1 du Code de l’environnement susvisé, la demande et les

engagements de l’exploitant doivent être complétés par des prescriptions d’installation et d’exploitation
indispensablesà la protection des intérêts visés à l’article L 511-1 dudit Code de l’environnement,

CONSIDERANT qu’un système de suivi, de contrôle efficace du respect des conditions d’autorisation, doit

être mis en place par l’exploitant afin d’obtenir cette conformité, de la contrôler, et de rectifier en temps
utile les erreurs éventuelles ; que ce système pourêtre efficace et sûr doit comprendre la mise en œuvre d’un

ensemble contrôlé d’actions planifiées et systématiques fondées sur des procéduresécrites et archivées,
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CONSIDERANT queles conditions d’autorisation doivent être suffisamment précises pour limiter les litiges
susceptibles de survenir dans l’application du présentarrêté,

SUR Proposition du Secrétaire général de la Préfecture de l'Hérault

ARRETE

ARTICLE 1 PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS PREALABLES

ARTICLE 1.1 BENEFICIAIREETPORTÉEDEL'AUTORISATION

La société EUROVIA MEDITERRANEE dont le siège social est situé 14, rue Georges Claude, Pôle
d'activité d'Aix-en Provence BP 57 000, 13792 AIX-EN-PROVENCE,sous réserve des droits des tiers et de
la stricte observation des dispositions contenues dans le présent arrêté, est autorisée à exploiter sur la
commune de SAINT ANDRE DE SANGONIS une centrale d’enrobage à chaud au bitume de matériaux
routiers.

Le site est localisé en bordure de la RN 109, parcelles n° 447, 462 à 466 section C, du plan cadastral de la
commune de SAINT-ANDRE-DE-SANGONIS.

Les installations classées ou non classées, mais connexes à des installations classées, sont soumises aux
prescriptions du présent arrêté, en application des dispositions de l'article R 512.32 du code de
l’environnement susvisé.

L'exploitation de ces installations doit se faire conformément aux dispositions dutitre Ier, livre V, du Code de
l'environnement susvisé et des textes pris pour leur application.

ARTICLE 1.2 DUREEDEL'AUTORISATION

La présente autorisation est accordée pour une durée de 6 mois à compter dela notification du présentarrêté.

Si l’exploitant souhaite voir cette autorisation reconduite, il transmet au préfet sa demande au moins 45
jours avant lexpiration de la présente. Cette demande est accompagnée de tous commentaires et
justifications utiles sur le déroulement de l’exploitation.et ses effets sur l’environnement.

ARTICLE 1.3 LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATUREDESINSTALLATIONS CLASSEES

Les installations autorisées sont visées à la nomenclature des installations classées, sous les rubriques
suivantes:

 

 

Rubrique Désignation de l’activité Quantification de l’activité Régime

2521-1 |Centrale d’enrobage au bitume de Capacité maximale de production de Autorisation
matériaux routiers à chaud 145 t/h à 2 % d’humidité et à 130°C

Sécheur fonctionnant au fioul lourd

TBTS(soufre < 1%)
Brûleur de 11,1 MW

 
1520-2 |Dépôt de goudron et matières Dépôt aérien de bitume de 60 t. Déclaration

bitumineuses, la quantité totale

susceptible d’être présente dans
l'installation étant supérieure ou égale à

50 t mais intérieure à 500t.      
 



 
2517-2 |Station de transit de produits minéraux |Stockage aérien d’un volume| Déclaration

solides non pulvérulents, la capacité de maximal de granulats de 35 000 m°

stockage étant supérieure à 15 000 m°

mais inférieure ou égale à 75 000 m°

 
2915-2 Procédé de chauffage utilisant comme

fluide caloporteur des corps S'ERRUSS 600 litres de fluide organique| Déclarationcombustibles: lorsque la température : en ns «
pue ue pre | combustible utilisé encircuit fermé.

d’utilisation est inférieure au point éclair
de fluides, la quantité totale de fluides

présente dans l’installation est supérieure
à 250 litres      
 

ARTICLE 1.4 CONFORMITEAUXPLANSETDONNEESDUDOSSIER - MODIFICATIONS

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations seront implantées, réalisées et
exploitées conformément aux plans et autres documents présentés dans le dossier de demande
d’autorisation.

Par application de l'article R 512.33 du Code de l’environnement, toute modification apportée par l'exploitant
aux installations, à leur mode d'exploitation ou à leur voisinage et de nature à entraîner un changement notable
des éléments du dossier de demande en autorisation, est portée, avant sa réalisation, à la connaissance du
Préfet, avec tous les éléments d'appréciation.

ARTICLE 1.5 REGLEMENTATION

Article 1.5.1 TEXTES REGLEMENTAIRES APPLICABLES

Sans préjudice des autres prescriptions figurant dans le présent arrêté, les textes suivants sont applicables à
Pexploitation des installations :
+ arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans les eaux
souterraines en provenanced'installations classées;

+ arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations
classées pour la protection de l’environnement;

+ arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d’eau ainsi qu’aux émissions de
toute nature des installations classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation.

+ l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques dans les
établissements réglementés au titre de la législation desinstallations classées susceptibles de présenter des
risques d'explosion.

Article 1.5.2 AUTRES REGLEMENTATIONS

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres réglementations applicables, en
particulier du Code civil, du Code de l’urbanisme, du Code du travail, du Code Forestier et du Code général des
collectivités territoriales.

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

Les droits destiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 1.6 CONFORMITEAUPRESENTARRETE

Avant mise en service des installations, les dispositions nécessaires au respect du présent arrêté doivent
avoir été prises. L’exploïtant doit s’assurer de la conformité des aménagements, équipements et procédures,
avec les dispositions du présent arrêté.
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Cette vérification prend la forme d’un audit réalisé par l’exploitant tant en ce qui concerne les actions
relevant directement de sa compétence que celles confiées au sous-traitant en charge de l’exploitation de la
centrale d’enrobage.

Un rapport d’audit est établi par l'exploitant et tenu à {a disposition de l’inspecteur des installations
classées.

ARTICLE2 CONDITIONS D’AMENAGEMENT ET D'EXPLOITATION

ARTICLE 2.1 CONDITIONS GENERALES

Article 2.1.1 CONDUITE DE L’EXPLOITATION

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux associés sont conçus, aménagés, équipés et entretenus de
manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, une aggravation du danger.

En cas de perturbation ou d’incident ne permettant pas d’assurer des conditions normales de fonctionnement
vis à vis de la protection des intérêts visés à Particle L 511-1 du Code de l'environnement susvisé, les
dispositifs mis en cause doivent être arrêtés. Ils ne pourront être réactivés avant le rétablissement desdites
conditions, saufdans des cas exceptionnels intéressant la sécurité et dont il doit pouvoir être justifié.

Lesinstallations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une surveillance ou des contrôles
fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que ces opérations puissent être faites aisément,
Les salles de contrôle sont conçues, aménagées et équipées pour qu'en situation accidentelle, le personnel
puisse prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre.

Article 2.1.2 ACCES, VOIES INTERNES ET CONDITIONS DE CIRCULATION

Le ou les accès à la voie publique sont aménagésde telle sorte qu’ils ne créent pas de risque pour la sécurité
publique. Toute personne étrangère à l’établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations.
Les véhicules circulant dans l'établissement ou en sortant ne doivent pas entraîner d'envols ou de dépôt de
poussières ou de boues sur les voies de circulation publiques.

Les accès, voies internes et aires de circulation sont nettement délimités et réglementés en fonction de leur
usage.Ils sont maintenus en constant état de propreté et dégagés de tout objet (fûts, emballages...) susceptible
de gênerla circulation et, en particulier, celle des engins des services d'incendie et de secours.

Des dispositions appropriées sont prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter
ou endommagerles installations, stockages ou leurs annexes.

La circulation de produits dangereux ou insalubres sur Le site s'effectue suivant des parcours bien déterminés
et fait l'objet de consignesparticulières.

Sans préjudice pour le respect du Code de la Route, l'exploitant prend toutes dispositions utiles pour inciter à
l'utilisation par les poids-lourds entrantet sortant de son site, des voies de desserte locale les plus adaptées à la
préservation des intérêts visés à l’article L 511-1 du Codede l'Environnement susvisé.

L'exploitant établit des consignes d'accès des véhicules au site, de circulation applicables à l'intérieur du site,
ainsi que de chargement et déchargement des véhicules. Une attention particulière sera portée aux règles
applicables en période nocturne au regard des dispositions fixéesà l’article 6 du présentarrêté sur la prévention
des bruits. En particulier l’usage des avertisseurs sonores des camions sera formellement interdit. Ces règles
sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (panneaux de signalisation, marquage
au sol,...).



Article 2.1.3 ENTRETIENDU SITE

Lesite etses abords sont tenus dans un état de propreté satisfaisant et notammentles voies de circulation.

Toutes dispositions sont mises en œuvre pour éviter la prolifération des rongeurs, mouches, ou autres insectes
et de façon générale tout développement biologique anormal.

Article 2.1.4 EQUIPEMENTS ABANDONNES

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus en place. Toutefois, lorsque leur enlèvement est
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur
réutilisation afin de garantir la sécurité et la prévention des accidents.

ARTICLE 2.2 ORGANISATIONDEL’ETABLISSEMENT

Article 2.2.1 L’ORGANISATION DE LA SECURITE ET DE LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

L'exploitation des installations se fait sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs personnes
nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de leur conduite et des dangers et
inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l’établissement.

Article 2.2.2 LA DOCUMENTATION SECURITE-ENVIRONNEMENT

La documentation sécurité-environnement est tenue à la disposition de l’inspecteur des installations
classées. Elle comprend au minimum :
- les différents textes applicables aux installations, et notamment une copie de l’arrêté d’autorisation en vigueur
et des arrêtés complémentaires le cas échéant;

e les plans des installations tenus àjour ;

+ les rapports des visites et audits;
e les consignes d’exploitation ainsi que les dossiers de prescriptions et la liste associée ;
+ le relevé des formations et informations données au personnel;
+ tout documentconstituant des preuves tangibles du respect des obligations réglementaires;
+ lesjustificatifs de l’élimination des déchets industriels spéciaux (à conserver 3 ans).

Article 2.2.3 CONSIGNES D'EXPLOITATION

Les consignes d'exploitation de la centrale d'enrobage sont obligatoirement établies par écrit et mises à la
disposition des opérateurs concernés. Elles comportent explicitement les différents contrôles à effectuer ou les
restrictions d’usage de façon à permettre en toutes circonstancesle respect des dispositions du présent arrêté.

Article 2.2.4 FORMATION ET INFORMATION DUPERSONNEL

La formation du personneltravaillant à des postes pouvant avoir un impact significatif sur l'environnement
et le fonctionnement desinstallations doit être assurée, chacun pour ce qui concerne le ou les postes qu’il
peut être amené à occuper.

Le personnel doit être informé sur le fonctionnement de l'établissement vis à vis des obligations touchant à
la sécurité et à Ia protection de l’environnement, et sur la nécessité de respecter les procédures
correspondantes.

Une vérification de la bonne prise en compte et assimilation de toutes ces informations est périodiquement
assurée.

De plus, l’exploitant doit informer les sous traitants, fournisseurs, et plus généralement tout intervenant sur
le site, des procédures mises en place.

Article 2.2.5 PROTECTION INDIVIDUELLE

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux
risques présentés par l’installation et permettant l’intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à
proximité du dépôt et du lieu d’utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés
périodiquement, Le personnelest familiarisé à l’emploi de ces matériels.



ARTICLE 3 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAU

ARTICLE 3.1 EAUXPLUVIALES

L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires pour que les eaux pluviales et de ruissellement soient le
moins possible affectées par les installations et leur activité.

Les eaux pluviales tombant à l'intérieur du site sur les aires de stationnementet les voies de circulation, sont
collectées par un réseau spécifiqueet dirigées vers un bassin de décantation équipé d’un décanteur déshuileur
permettant de respecter les valeurs suivantes avant rejet au milieu naturel :

- pH est compris entre 5,5 et 8,5 ;

- température inférieure à 30°C ;
- matières en suspension totales (MEST) inférieures à 35 mg/l (norme NF T 90 105) ;
- demande chimique en oxygènesur effluent non décanté (D.C.O.) inférieure à 125 mg/l (norme NF T 90 101);
- hydrocarburesinférieurs à 10 mg/l (norme NF T 90 114).

Ces valeurs limites sont respectées pour tout échantillon prélevé proportionnellement au débit sur vingt-quatre
heures; en ce qui concerne les matières en suspension, la demande chimique en oxygène et les hydrocarbures,
aucun prélèvement instantané ne doit dépasser le double de ces valeurs limites.

ARTICLE 3.2 EAUXINDUSTRIELLES

Aucun rejet d’eau usée à usage industriel n’est autorisé.

ARTICLE 3.3 EAUXUSEESSANITAIRES

Les eaux usées sanitaires seront évacuées du site après pompage et traitées dans des dispositifs
d'assainissement autorisés à cet effet.

ARTICLE 3.4 ENTRETIENDES VEHICULESETENGINS

L'alimentation en carburant des véhicules et autres engins mobiles s’effectuera exclusivement sur des aires
étanches spécialement aménagéesà cet effet permettant d’éviter les risques de pollution.

ARTICLE 5.5 CONTROLE

Des mesures et des contrôles occasionnels peuventà tout momentêtre prescrits ou réalisés par l'inspecteur des
installations classées, tant sur les rejets que dansl'environnementdesinstallations. Les frais qui en résulteront
sont à la charge de l'exploitant.

ARTICLE 4 PREVENTION DES POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES

ARTICLE 4.1 AMENAGEMENTSETEXPLOITATION

Article 4.1.1 EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES

Les différents appareils et installations de réception, stockage, manipulation, traitement et expédition de
matériaux doivent être construits, positionnés, aménagés, exploités, afin de prévenir les émissions diffuses et
les envols de poussières.

En particulier :

+ les stockages de produits pulvérulents doivent être confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies de
dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières;
le stockage des autres produits en vrac doit faire l’objet de dispositions particulières tant au niveau de la
conception, de la construction (implantation en fonction du vent, etc.) que de l'exploitation. Lorsque les
stockages se font à l'air libre, l'exploitant doit prévoir l'humidification du stockage ou la pulvérisation
d'additifs pour limiter les envols par temps sec ; un équipementd’aspersion d’eau doit être disponible sur
le site dès le début de exploitation;

+ les convoyeurs de matériaux fins sont capotés;
+ _les installations et leurs abords sont entretenus aussi souvent que nécessaire pour éviter les accumulations

de poussières ; _
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+ les pistes de circulation et voies d'accès revêtues doivent faire l'objet de nettoyages fréquents destinés à

éviter l'envol de poussières lors du passage des véhicules.

La combustion l'air libre, notamment de déchets,est interdite,

Article 4.1.2 GAZ A L’EMISSION

Le tambour sécheur sera alimenté avec du fuel lourd à très basse teneur en soufre (< 1 % en masse). Les

bons de livraison correspondants seront tenus à la disposition de l’inspecteur desinstallations classées.

Les gaz rejetés dans l’atmosphère ne devront pas contenir en marche normale plus de 50 mg/Nm° de

poussière (milligramme de poussière par m° ramené aux conditions normales de température et de pression :
0° C 1 bar, l’eau étant supposéerester sous forme de vapeur) quels que soient les régimes de fonctionnement
de l'installation.

En cas de perturbation ou d’incident affectant le traitement des gaz et ne permettant pas de respecter la
valeur précitée, l'installation devra être arrêtée tant que la remise en état du circuit d’épuration ne sera pas
effectuée, saufdans des cas exceptionnels intéressant la sécurité de la circulation au droit du chantier.

Article 4.1.3 CARACTERISTIQUES DES CHEMINEES

Le débouché de la cheminée devra être situé à une hauteur minimale de 13 mètres par rapport au sol et la
vitesse minimale ascendante des gaz rejetés à l’atmosphère devra être au moins égale à 8 m/s quel quesoit le

régime de fonctionnement de la centrale.

ARTICLE 4.2 EQUIPEMENTSETENTRETIEN

Les installations doivent être équipées des appareils de réglage et de contrôle nécessaires à l'exploitation en

vue deréduire la pollution atmosphérique.

Le réglage et l’entretien des équipements de traitement des émissions atmosphériques doit se faire aussi
soigneusement et fréquemment que nécessaire, afin d’assurer un abattagesatisfaisant des poussières émises.

Les résultats des contrôles et des opérations d’entretien sont consignés par écrit.

ARTICLE43 CONTROLE

Un contrôle, par un organisme compétent, du fonctionnementdes appareils d’épuration devra être effectué, à
la charge de l’exploitant, dans les quinze jours suivant le démarrage de l’installation. Il portera notamment
sur les teneurs en poussière et dioxyde de soufre des gaz émis. Son résultat sera adressé à l’inspecteur des

installations classées.

Pour permettre ce contrôle, des dispositifs obturables devront être prévus sur la cheminée à une hauteur

suffisance.

D’autres contrôles du même type pourront être effectués le cas échéant à la demande de l’inspecteur des

installations classées.

ARTICLES ELIMINATION DES DECHETS

ARTICLE 5.1 GESTION GENERALEDESDECHETS

Les déchets générés lors de l’exploitation de la centrale d’enrobage et de ses installations connexes sont

collectés, stockés et éliminés dans des conditions qui ne soient pas de nature à nuire aux intérêts mentionnés à
l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé.

Toute disposition est prise afin de limiter les quantités de déchets produits, notamment en effectuant toutes les
opérations de valorisation économiquement possibles. Les diverses catégories de déchet sont collectées

séparément puis valorisées ou éliminées dansdesinstallations appropriées.



8

Sans préjudice du respect des prescriptions du présent arrêté, la collecte etl'élimination des déchets doivent
être réalisés conformément aux dispositions du titre IV, livre V, du Code de l'Environnement susvisé sur les
déchets et des textes pris pour leur application.

ARTICLE 5.2 STOCKAGEDESDECHETS

Les déchets sont stockés dans des conditions telles qu’ils ne puissent être une source de gêne ou de nuisances
pour le voisinage (prévention des envois, des odeurs...) et n’entraînent pas de pollution des eaux ou des sols
par ruissellement ou infiltration.

Tous déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont stockés à l’abri des intempéries et dans des
conditions conformes aux prescriptions du présent arrêté notammentses articlesrelatifs à leur identification et
aux conditions d’aménagement des stockages et des rétentions.

Tout stockage de déchets hors des zones prévues à cet effet est interdit.

ARTICLE 5.3 ELIMINATIONDESDECHETS

Lorsque l’exploitant cède tout ou partie des déchets qu’il produit à une entreprise de transport, de négoce ou
de courtage de déchets,il s’assure au préalable que cette entreprise répond aux obligations du décret n° 98-
679 du 30 juillet 1998 et peut en particulier justifier de sa déclaration d'activité en préfecture.

Sans préjudice de la responsabilité propre du transporteur, l'exploitant s'assure que les emballages et les
modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à respecter l'environnement et sont conformes aux
réglementations en vigueur notamment concernant le transport de matières dangereuses.

Il s'assure avant tout chargement que les récipients utilisés par le transporteur sont compatibles avec les
déchets enlevés.

Article 5.3.1 DECHETS BANALS

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique caoutchouc, ….) peuvent être récupérés, valorisés ou
éliminés dans les mêmes conditions que les ordures ménagères.

Conformément au décret n° 94-609 du 13 juillet 1994, les seuls modes d'élimination autorisés pour les déchets
d'emballage sont la valorisation par réemploi, recyclage ou tout autre action visant à obtenir des matériaux
utilisables ou de l'énergie. Cette disposition n'est pas applicable aux détenteurs de déchets d'emballage qui
produisent un volume hebdomadaire de déchets inférieur à 1.100 litres et qui les remettent au service de
collecte et de traitement des communes.

L'exploitant doit pouvoir justifier du caractère ultime au sens del’article L 541-1 du Code de l'Environnement
susvisé, des déchets mis en décharge.

Article 5.3.2 DECHETS INDUSTRIELS DANGEREUX

Les déchets industriels spéciaux sont éliminés dans des installations autorisées à recevoir ces déchets.

Les huiles minérales sont récupérées dans des cuves ou des récipients distincts spécialement destinés à cet
usage.

Les huiles usagées sont cédées à un ramasseur ou à un éliminateur agréé dans les conditions prévuesà l'article
8 du décret modifié n° 79.981 du 21 novembre 1979 portant réglementation de la récupération des huiles
usagées.

L'exploitant est tenu à l'émission d'un bordereau de suivi tel que défini par l'arrêté ministériel du 4 janvier
1985 relatif au contrôle descircuits d'élimination de déchets générateurs de nuisances et doit s'assurer de son
retour en provenance de l'éliminateur. Ces documents justificatifs des conditions d’élimination sont conservés
au minimum pendant 3 ans.



ARTICLE 5.4 SUIVIDELA PRODUCTIONETDEL’ELIMINATIONDESDÉCHETS

L'exploitant assure une comptabilité précise des déchets produits, cédés, stockés ou éliminés.

A cet effet, il tient àjour un registre daté sur lequel sont notées les informations suivantes:
oles quantités de déchets produites, leurs origines, leurs natures, leurs caractéristiques, les modalités de leur
stockage

oles dates et modalités de leur récupération ou élimination en interne,
oles dates et modalités de cession, leur filière de destination.
Cesregistres sonttenus à la disposition de l'inspecteur desinstallations classées pendant une durée minimale de
3 ans.

ARTICLE 6 PREVENTION DES BRUITS ET VIBRATIONS

Lesinstallations sont implantées, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à
l'origine de bruits aériens ou solidiens susceptibles de compromettre la tranquillité du voisinage.

ARTICLE 6.1 VEHICULES - ENGINSDE CHANTIER

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de
l'établissement, doivent être conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation
de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du
décret 95-79 du 23 janvier 1995 fixant les prescriptions prévues par l’article L 571-2 du Code de
l'Environnement susvisé.

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, hauts parleurs, etc.),
gênant pour le voisinage, est interdit sauf si leur emploi est peu fréquent, de courte durée et réservé à la
prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents.

Dans le cadre de la maintenance préventive de tels appareïls et sans préjudice des obligations résultant d’autres
réglementations, l’exploitant met en œuvre tous moyens appropriés permettant de s’assurer de leur bon
fonctionnementtout en limitant les effets sonores de leur déclenchement.

ARTICLE 6.2 VIBRATIONS

Lesrègles techniques annexées à la circulaire n° 86-23 du 23 juillet 1986 (JO du 22 octobre 1986),relative aux
vibrations mécaniques émises dansl'environnementpar lesinstallations classées, sont applicables.

ARTICLE 6.3 LIMITATIONDESNIVEAUXDEBRUIT

Article 6.3.1 PRINCIPES GENERAUX

Au sens du présent arrêté, on appelle:

“_ émergence la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A, notés Lasr du bruit
ambiant (installations en fonctionnement) et du bruit résiduel (installations à l'arrêt). Elle est mesurée
conformément à la méthodologie définie dans la deuxième partie de l'instruction technique annexée à
l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dansl'environnement par les installations
classées pour la protection de l'environnement;

"zones à émergence réglementée:

« l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date de l’autorisation et, le cas
échéant, en tout point deleurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin, terrasse),

+ les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date
de l’autorisation,

+ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés dans les zones
constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la date de
lautorisation, et, le cas échéant, en tout point de leurs parties extérieures les plus proches (cour, jardin,
terrasse) à l'exclusion des parties extérieures des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir
des activités artisanales ou industrielles.
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Article 6.3.2 VALEURS LIMITES DE BRUIT

Les bruits émis par les installations ne doivent pas être à l'origine, dans les zones à émergence réglementée,
d'une émergence supérieure :

+ 5 dBA pour la période allant de 7 h à 22 h sauf dimanchesetjours fériés,
+3 dBA pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi queles dimanchesetjours fériés.

Les différents niveaux de bruits sont appréciés par le niveau de pression continu équivalent pondéré Lacge
L'évaluation de ce niveau se doit faire sur une durée représentative du fonctionnement le plus bruyant des
installations.

ARTICLE 7 CONDITIONS PARTICULIÈRESA LA PREVENTION DES ACCIDENTS

ARTICLE 7.1 INFORMATIONDEL’'INSPECTIONDESINSTALLATIONS CLASSEES

L'exploitant est tenu de déclarer dans les meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées, les accidents
et incidents survenus du fait du fonctionnementdel'installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts
mentionnésà l’article L 511-1 du Code de l'environnement susvisé.

Il fournira à ce dernier, sous 24 heures, un premier rapport écrit sur les origineset les causes du phénomène, ses
conséquences, les mesures prises pour y remédier. Un rapport complet lui est présenté sous quinze jours au plus
tard.

ARTICLE 7.2 PRECAUTIONS VISÀ VISDESPRODUITS CHIMIQUES

Article 7.2.1 CONNAISSANCE DES PRODUITS - ETIQUETAGE

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des
produits dangereux présents dans l'installation tel les hydrocarbures, en particulier les fiches de données de
sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail.

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de
danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon trèslisible.
Les füts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractèrestrès lisibles le nom des produitset, s'il y a
lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et
préparations chimiques dangereuses.

Les produits dangereux doivent être stockés de façon à éviter toute implication de ces produits dans un
incendie.

Article 7.2.2 REGISTRE ENTREES/ SORTIES

L'exploitantdoit tenir àjour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est
annexé un plan général des stockages, Cet état est tenu à la disposition del'inspection desinstallations classées
et des services d'incendie et de secours.

ARTICLE 7.3 PREVENTIONDESPOLLUTIONSACCIDENTELLESDESEAUX

Article 7.3.1 7.3.1 ORGANISATIONDEL’ETABLISSEMENT

Les équipements ou engins susceptibles d’être à l’origine d’une pollution accidentelle des eaux doivent être
placés sous la responsabilité d’un préposé désigné par l’exploitant.

Article 7.3.2 AMENAGEMENTS- EXPLOITATION

Toutes les dispositions doivent être prises dans la conception, la construction et l’exploitation desinstallations
pour éviter foute pollution accidentelle des eaux ou des sols en particulier par déversement de matières
dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel.
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Le chargement ou le déchargement de tout produit susceptible d'être à l'origine d'une pollution, ne pourra être
effectué en dehors desaires spéciales prévues à cet effet et capables de recueillir tout produit éventuellement
répandu ainsi que les eaux de lavage. Cette obligation vaut également pour le ravitaillement des engins de
chantier en carburant et pour leur entretien.

Tout stockage de produits susceptibles d’occasionner une pollution des eaux superficielles ou souterraines ou
du sol, doit être associé à une capacité de rétention des liquides polluants qui pourraient être accidentellement
répandus

Dans le cas des stockages de produits liquides tels que les hydrocarbures, le volume de cette rétention est au
moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes :
+ 100% de la capacité du plus grand stockage associé,
+ 50% de la capacité globale des stockagesassociés.

Article 7.3.3 MOYENS D’INTERVENTION

L'exploitant doit disposer de moyens d’intervention immédiate afin de maîtriser au plus tôt tout
épanchement ou fuite de produit polluant notamment en cas de fuite sur un réservoir d’engin de chantier.
Les zones et matériaux éventuellement souillés sont éliminées comme déchets spéciaux conformément aux
dispositions du présentarrêté.

Le personnel doit être formé à la mise en œuvre de ces moyens.

ARTICLE 7.4 PREVENTIONDESRISQUESD'INCENDIEETD'EXPLOSION

Article 7.4.1 PRINCIPES GENERAUX DE MAITRISE DESRISQUES D'INCENDIE ET D'EXPLOSION

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. Les moyens de
prévention, de protection et de défense contre lessinistres doivent être étudiés avec un soin proportionné à la
nature des conséquences de ceux-ci.

Article 7.4.2 CONSIGNES DE SECURITE

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des
dispositions du présent arrêté doivent être établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le
personnel. Ces consignes doivent notamment indiquer :
+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, dans les parties des installations présentant des

risquesd'incendie ou d'explosion;
+ l'obligation de "permis de travail" pour les parties des installations présentant des risques d'incendie ou
d'explosion ;

+ les procéduresd'arrêt d'urgence et de mise en sécurité del'installation (électricité, réseaux de fluides) ;
. les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses ;

- les moyensd'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
+ là procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des

services d'incendie et de secours,etc.

Article 7.4.3 INTERDICTIONDES FEUX

Il est interdit de fumer et d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties des installations
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un
"permis de feu". Cette interdiction doit être affichée en caractères apparents.

Article 7.4.4 "PERMIS DE TRAVAIL"

Dansles parties des installations visées an point ci-dessus, tous les travaux de réparation ou d'aménagement
conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude, purge des circuits...)
ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un "permis de travail" et en respectant lesrègles d'une consigne
particulière.

Aprèsla fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée par
l'exploitant ou son représentant. -
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Article 7.4.5 MATERIEL ELECTRIQUE

Les installations électriques doivent être réalisées conformément aux règles de l'art, notamment aux normes
UTE et aux dispositions du décret n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et ses textes d’application.

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et protégés des corrosions et
des chocs. Ils ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégés
contre les chocs, contre la propagation des flammes et contrel'action des produits présents dans la partie de
l'installation en cause.

Desrapports de contrôle doivent être établis et doiventêtre mis à la disposition del'inspecteur desinstallations
classées.

Article 7.4.6 PROTECTION CONTRE LES COURANTS DE CIRCULATION

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves, canalisations) doivent être mis à la terre conformément aux
règlements et aux normes applicables, compte tenu notamment de la nature explosive ou inflammable des
produits.
Des dispositions doivent être prises en vue de réduireles effets des courants de circulation.

Article 7.4,7 MOYENS D'INTERVENTIONENCAS DE SINISTRE

L’exploitant dispose à demeure de moyens d’alerte et d’équipements de lutte contre l'incendie adaptés aux
risques à défendre et conformes aux normes en vigueur. Ces moyens (extincteurs, réserve d’eau, sable)
seront a minima ceux mentionnés dans l’étude des dangersétablie par l'exploitant.

La réserve d’eau prévue pour intervention en cas de sinistre doit être équipée de raccords normalisés et
maintenue pleine en permanence. Sa capacité sera d’au moins 60 m°. Son usage à d’autres fins telles que
Parrosage pour éviter les envols de poussières,est interdit.

Un plan du site et des moyens d’intervention disponibles est transmis au service prévision du service
départemental d’incendie et de secours.

Article 7.4.8 FORMATION ET ENTRAINEMENT DES INTERVENANTS

Le personnel d'exploitation et d'intervention doit être initié et entraîné au port et au maniement des moyens
d’intervention.

Article 7.4.9 ENTRETIEN DES MOYENS DE SECOURS

Les moyens de secours doivent être maintenus en bon état et contrôlés périodiquement à des intervalles ne
devant pas dépasser 1 an, ainsi qu'après chaque utilisation.

Les date, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu
à la disposition de l'inspecteur des installations classées.

ARTICLE 8  PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES

ARTICLE 8.1 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX DEPOTS DE LIQUIDES
INFLAMMABLES (N° 1432 2°B DELA NOMENCLATURE - DECLARATION)

Le dépôt de liquides inflammables est constitué d’une cuve aérienne, placée en rétention, comprenant:
- unréservoir de 10 m° de FOD et un générateur contenant 0.6 m° de fluide caloporteur;
- uneciterne contenant 36 m° de fuel lourd n° 2 TBTS.

Article 8.1.1 : ACCES

L'accès au dépôt est convenablement interdit à toutes personnes étrangères à son exploitation. Lorsque le
dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 6 mètres d'un emplacement renfermant des matières
combustibles, il en est séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, d'une
hauteur minimale de 2 mètres.
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Article 8.1.2 : RESERVOIRS

Chaqueréservoir ou ensemble de réservoirs ou de récipients doit être associé à une cuvette de rétention
étanche. Les aires de remplissage et de soutirageet les salles de pompes sont conçues et aménagéesdetelle
sorte qu'à la suite d'un incidentles liquides répandus ne puissent se propager ou polluer les eaux.

Les eaux chargées d'hydrocarbures ne doivent, en aucun cas, être rejetées sans au moins une décantation et
une séparation préalables.

Les réservoirs sont fermées et ils doivent porter en caractères lisibles la dénomination des liquides
renfermés. Les réservoirs sont incombustibles, étanches, construites selon les règles de l'art et doivent
présenter une résistance suffisante aux chocs accidentels. La citerne est à axe horizontal, elle doit être
conforme à la norme NF M 88 512 et, sauf impossibilité matérielle due au site, être construite en atelier.

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage sont exclusivement stockés dans des réservoirs
métalliques sur une cuvette de rétention.

Les réservoirs fixes métalliques doivent être construits en acier soudable et doivent être conçuset fabriqués
de telle sorte qu'en cas de surpression accidentelle, il ne se produise de déchirures au-dessous du niveau
normal d'utilisation.

Les réservoirs doivent subir, sous le contrôle d'un service compétent, un essai de résistance et d'étanchéité.
Ils doivent être maintenus solidement de façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des eaux ou
des trépidations.

Le matériel d'équipement des réservoirs est conçu et monté detelle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à
des tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc. . Il est en particulier interdit d'intercaler
des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt isolant ce réservoir des appareils
d'utilisation.

Les vannes de piétement sont en acier ou en fonte spéciale présentant les mêmes garanties d'absence de
fragilité.

Les canalisations doivent être métalliques, être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de
résistance aux actions mécaniques, physiques, chimiques ou électrolytiques.

Chaque réservoir est équipé d'un dispositif permettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide
contenu. Ce dispositif ne doit pas, par sa construction et son utilisation, produire une déformation ou une
perforation de la paroi du réservoir.

.En dehors des opérations de jaugeage, l'orifice permettant un jaugeage direct est fermé par un tampon
hermétique. Le jaugeage est interdit pendant l'approvisionnement du réservoir.

Il appartient à l'utilisateur, ou au tiers qu'il a délégué à cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du
réservoir, que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à livrer sans risque de débordement.

Chaque réservoir fixe est équipé d'une ou plusieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice
comportera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spécifiques éditées par l'Association
Française de Normalisation, correspondant à l'un de ceux équipant les tuyaux flexibles de raccordement de
l'engin de transport.

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de chacune des canalisations de remplissage est
fermé par un obturateur étanche.

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de l'orifice sont mentionnées, de façon apparente, la
capacité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit contenu dansle réservoir.
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Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, la canalisation de liaison doit avoir unesection au
moins égale à la somme decelles des canalisations de remplissage. La canalisation de liaison doit comporter
des dispositifs de sectionnement permettantl'isolement de chaqueréservoir.

Chaque réservoir est équipé d'un ou plusieurs tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la
moitié de la somme des sections des canalisations de remplissage ou de vidange et ne comportant ni vanne,
ni obturateur. Ces tubes doivent être fixés à la partie supérieure du réservoir, au-dessus du niveau maximal
du liquide emmagasiné, avoir une direction ascendante et comporter un minimum de coudes. Ces orifices
doivent déboucher à l'air libre en un lieu et à une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de
livraison. Ils doivent être protégés de la pluie et ne présenter aucun risque et aucun inconvénient pour le
voisinage.

Si un réservoir est destiné à alimenter une installation (chaufferie, moteur, atelier d'emploi),il est placé en
contrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation comporte un dispositif de sécurité évitant tout
écoulement accidentel de liquide par siphonnage. Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce
dispositif, fournis par l'installateur, sont conservés avec les documents relatifs à l'installation et tenus à la
disposition du service chargé du contrôle des installations classées.

H doit exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation
d'alimentation, placé en dehors des locaux contenant les équipements précités, manœuvrable manuellement
indépendamment de tout autre asservissement. Une pancarte très visible indique le mode d'utilisation de ce
dispositifen cas d'accident.

Article 8.1.3 : INSTALLATIONS ELECTRIQUES

Toutes installations électriques autres que celles nécessaires à l'exploitation du dépôt sont interdites. Les
installations électriques du dépôt sont réalisées avec du matériel normalisé qui peut être de type ordinaire,
mais installé conformément aux règles del'art.

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à bout de fil conducteur. Si des lampes dites
"baladeuses" sont utilisées dans le dépôt, elles sont conformes à la norme N FC-71008.

Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs et de leurs cuvettes de rétention est de sûreté et un
poste de commande au moins est prévu hors de la cuvette.

Les réservoirs sont reliés au sol par une prise de terre présentant unerésistance d'isolement inférieure à 100
ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du stockage sont reliées par une liaison
équipotentielle.

Article 8.1.4 DISPOSITIONS PARTICULIERES

L'emploi d'oxygène ou d'air comprimé pour assurer par contact direct la circulation des fuels lourds est
interdit.

ARTICLE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIERESRELATIVESAUDEPOTDEBITUME (N° 1520 2°
DELA NOMENCLATURE - DECLARATION)

Le dépôt de bitumeest constitué d’un citerne aérienne, placées en rétention, de 60 t.

Le sol du dépôt forme une cuvette de rétention étanche et susceptible d'empêcher en cas d'accident, tout
écoulement de goudron liquide à l'extérieur du dépôt.

Il est interdit de pénétrer dans le dépôt avec une flamme ou d'y fumer. Cette interdiction est affichée en
caractères très apparents sur le bord de la cuvette de rétention avecl'indication qu'il s'agit d'une interdiction
préfectorale.

L'éclairage du dépôt se fait de préférence par lampesélectriques à incandescence fixes. L'emploi de lampes
à essence, à alcool, à acétylène est interdit. L'emploi de lampes à pétrole ou assimilées n'est autorisé que si
leur flamme estbien protégée (type "lampe tempête"). LL
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Aucun foyer n'existe à proximité du dépôt. Pour la défense incendie, le dépôt est pourvu au minimum d'un
extincteur sur roues de 50 kg de capacité,

ARTICLE8.3 PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVESÀ LA CENTRALE D'ENROBAGE À
CHAUD AU BITUME DE MATERIAUX ROUTIERS - (N° 2521 1° DE LA NOMENCLATURE -
AUTORISATION) -

Les gaz rejetés à l'atmosphère par le tambour sécheur ne doivent pas contenir, en marche normale, plus de 50
mg/Nm° de poussières (grammes de poussières par m° ramené aux conditions normales de température et de
pression: 0°C, Ibar, l'eau étant supposée rester sous forme de vapeur) quels que soient les régimes de
fonctionnement de l'installation.
En cas de perturbation ou d'incident affectantle traitement des gaz et ne permettant pas de respecterla valeur
fixée à l’alinéa précédent, l'installation doit être arrêtée. Aucune opération ne doit être reprise avant remise en
état du circuit d'épuration, sauf dans les cas exceptionnels intéressant la sécurité de la circulation au droit du
chantier.

La hauteur de la cheminée est de 13 mètres au moins. La vitesse minimale ascendante des gaz rejetés à
l'atmosphère est au moins égale à 8 ms’.

Le fonctionnement des appareils d'épuration est vérifié en permanence par des appareils de mesure munis
d'enregistreurs. Les bandes éditées sont tenues à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées
pendant une durée minimale d'un an.

Les quantités de poussières émises par la cheminée sont contrôlées par un laboratoire agréé par le ministère
de l'écologie et du développement durable dans un délai de 15 jours à compter du début du fonctionnement de
l'installation. Les résultats de contrôles sont adressés, dès réception, au service d'inspection des Installations
Classées.

Lorsque les poussières de filtration (cas du dépoussiérage à sec) ne peuvent être recyciées en fabrication,les
conditions de leur élimination doiventêtre précisées à l'Inspecteur des Installations Classées.

Les documents où figurent les principaux renseignements concernant le fonctionnement de l'installation
doivent être tenuset laissés à la disposition del'inspecteur des Installations Classées.

La capacité de production de la centrale d'enrobage exprimée en t/h de granulats à 5% de teneur en eau, est
affichée de façon lisible sur la centrale.

L’installation doit disposer d'interrupteurs et de robinetteries de sectionnement, en des endroits facilement
accessibles, permettant en cas d'incendie :
- l'arrêt des pompes à bitume
= l'arrêt de l'arrivée de fuel aux brûleurs
- l'arrêt du dispositif de ventilation,
= l'isolement des circuits de fluide chauffant
. l'arrêt des convoyeurs de granulats et de fillers.

Ces organes de coupure sont signalés par des pancartes bien visibles.

Les passerelles permettant d'accéder aux différents appareils de fabrication sont desservies par au moins
deux escaliers ou échelles.

Desextincteurs appropriés au risque sont disposés à proximité des postes suivants:
= malaxeur,
- brûleurs,
- stockages de produits bitumineux et de liquides inflammables,
- parc de stationnement des véhicules (au minimum 1 extincteur pour feu d'hydrocarbures pour 5
véhicules)

Cabine ou tableau d'arrivée d'électricité (au minimum 1 extincteur portatif de 6kg).  
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L'exploitant adresse, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté, une étude
portant sur les risques sanitaires liés à l'exposition des populations environnantes aux COV émis par les
bitumeslors de leur emploi à chaud. Cette étude doit comporter un examen des effets subchroniqueset aigus
éventuels. Le cas échéant, l'exploitant met en place des mesures de protection adaptées issues des
conclusions de cette étude.

ARTICLE 8.4 PRESCRIPTIONSPARTICULIERESAPPLICABLESAUPROCEDEDE CHAUFFAGE
UTILISANT COMME FLUIDE CALOPORTEUR DES CORPS ORGANIQUES COMBUSTIBLES
(N° 2915 2°DELA NOMENCLATURE - DECLARATION)

Le liquide organique combustible est contenu dans une enceinte métallique entièrement close pendant le
fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évents. La qualité et la quantité du fluide utilisé
commetransmetteur de chaleur sont périodiquement vérifiées.

Dansle cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un ou plusieurs tuyaux d'évents
fixés sur le vase d'expansion permettent l'évacuation facile de l'air et des vapeurs du liquide combustible.
Leur extrémité est convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une toile métallique à mailles fines, et
disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent s'évacuerà l'air libre à une hauteur suffisante,
sansrefluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pourle voisinage.

Âu cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de
l'appareil est constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les conditions
d'emploi.

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en
nombre suffisant et de caractéristiques convenables sont disposés de telle façon quela pression ne s'élève en
aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre.

En raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, soumis au règlement sur les
appareils à vapeur, les canalisationset récipients au règlement sur les appareils à pression de gaz.

Au point le plus bas de l'installation, on aménage un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer
rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation.
L'ouverture de cette vanne doit interrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation
métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange, conduit par gravité le liquide évacué jusqu'à un
réservoir métallique de capacité convenable, situé de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement
clos, à l'exception d'un tuyau d'évent.

Un dispositif approprié permetà tout moment de s'assurer quela quantité de liquide contenu est convenable.

Un dispositif thermométrique permet de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide
transmetteur de chaleur.

Un dispositif automatique de sûreté empêche la mise en chauffage ou assurel'arrêt du chauffage lorsque la
quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service sont insuffisants.

Un dispositif thermostatique maintient entre les limites convenables la température maximale du fluide
transmetteur de chaleur,

Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents,
actionne un signal d'alerte, sonore et lumineux au cas où la température maximale du liquide combustible
dépasse accidentellementla limite fixée par le thermostat.

Un extincteur portatif de capacité minimum de 9 kg est placé à proximité immédiate de l'installation ainsi
que d'autres moyens de secours appropriés tels que seaux de sable, et tas de sable meuble avec pelle etc.
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ARTICLE 9 AUTRES DISPOSITIONS

ARTICLE 9.1 INSPECTIONDESINSTALLATIONS

Article 9.1.1 INSPECTION DE L’ADMINISTRATION

L'exploitant doit se soumettre aux visites et inspections de l’établissement qui sont effectuées par les agents
désignésà cet effet.

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu’en toute circonstance, et en particulier lorsque
l'établissement est placé sous la responsabilité d’un cadre délégué, lPadministration ou les services
d’interventions extérieurs puissent disposer d’une assistance technique de l'exploitant et avoir
communication d’informations disponibles dans l’établissement et utiles à leur intervention.

Article 9.1.2 CONTROLES PARTICULIERS

Indépendamment des contrôles explicitement prévus par le présent arrêté, l’inspecteur des installations
classées peut demander que des contrôles sonores, des prélèvements (sur les rejets aqueux, sur les rejets
atmosphériques, sur les sols, sur les sédiments ….) et analyses soient effectués par un organisme reconnu
compétent, et si nécessaire agréé à cet effet par le Ministre chargé de l’environnement, en vue de vérifier le
respect des prescriptions d’un texte réglementaire pris au titre de la législation des installations classées, Les
frais occasionnés sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 9.2 CESSATIOND'ACTIVITE

En cas de cessation d'activité, l'exploitant en informera M.le Préfet, au minimum un mois avantcette cessation
et dans les formes définies

à

l'article R 512.74 du Code de l’environnement.
11 doit, par ailleurs, remettre le site de l'installation dans un étattel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou
inconvénients mentionnés à l’article L 511-1 du Code del'environnement susvisé.

ARTICLE 9.3 REMISEENETAT

La remise en état du site comprendra les opérations suivantes:
- évacuation des installations mobiles;
- démantèlement et évacuation des équipements fixes (fosses étanches, bassin de décantation et de

déhuilage, etc.) ;
- évacuation des produits dangereux ou non ainsi que de tous les déchets vers desinstallations dûment

autorisées aux fins de destruction ou de revalorisation ;
-  netfoyage complet du site.

ARTICLE 9,4 TRANSFERT- CHANGEMENTD'EXPLOITANT

Tout transfert d'installation sur un autre emplacement nécessite une nouvelle demande d'autorisation.

En cas de changement d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant en fait la déclaration auprès du
Préfet, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une
personne physique , les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d'une personne morale, sa
dénomination ou sa raison sociale, sa formejuridique, l'adresse de son siège social ainsi que la qualité du
signataire de la déclaration.

ARTICLE 9.5 TAXE GENERALESUR LESACTIVITESPOLLUANTES

Article 9.5.1 TAXE UNIQUE

En application de Particle 266 sexies - I - 8 - a du Code des douanes,il est perçu une taxe unique dont le fait
générateur est la délivrance de la présente autorisation d'exploitation d’une installation classée pour la
protection de l’environnement visée à l’article L 512-1 du Code de l’Environnement susvisé.

Article 9.5.2 TAXE ANNUELLE PAR ACTIVITE

En application du Code des douanes, ces installations sont soumises à la taxe générale sur les activités
polluantes.
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ARTICLE 9.6 EVOLUTIONDES CONDITIONSDEL'AUTORISATION
Indépendamment des prescriptions figurant dans le présent arrêté, l'exploitant doit se conformer à toutescelles
que l'administration peut juger utile de lui prescrire ultérieurement, s'il y a lieu, en raison des dangers ou
inconvénients que son exploitation pourrait présenter pour la commodité du voisinage, pour la santé, la
sécurité, la salubrité publique, pour l'agriculture, pour la protection de l'environnementet pour la conservation
dessites et monuments.

ARTICLE 9,7 RECOURS

La présente décision est soumise à un contentieux de pleine juridiction.

Elle peut être déférée à ja juridiction administrative conformément aux dispositions de l’article L 514-6 du
Code de l'environnement susvisé:
- par l’exploitant, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification du présent arrêté,
+ par lestiers, personnes physiques où morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison
des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation visée par le présent arrêté
présente pour les intérêts visés à l'article L 511-1 du Code de l'environnement précité, dans un délai de
quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage du présent arrêté.

ARTICLE 9.8 AFFICHAGEETCOMMUNICATIONDES CONDITIONSD’AUTORISATION
En vue del'information destiers :
+ une copie du présentarrêté est déposée auprès de la mairie de SAINT-ANDRE-DE-SANGONISet pourra y

être consultée,

+ un extrait de cet arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation est soumise est
affiché pendant une durée minimum d'un mois danscette mairie.

Ce même extrait doit être affiché en permanence de façon visible dans l'établissement par les soins du
bénéficiaire.

Un avis au public est inséré par les soins de M. le Préfetet aux frais de l'exploitant dans deux journaux locaux
ou régionaux diffusés dans toutle département.

Le présent arrêté sera notifié au pétitionnaire par voie administrative.

Une copie conforme est adressée à Monsieur le directeur régional de l'industrie, de la recherche et de
l'environnement du Languedoc Roussillon et à Monsieur le maire de la commune de SAINT-ANDRE-DE-
SANGONIS.

ARTICLE 9,9  SANCTIONSADMINISTRATIVES

Indépendamiment des poursuites pénales qui peuventêtre exercées, l’inobservation des prescriptions fixées
par le présent arrêté peut entraîner lapplication des sanctions administratives prévues par l’article L 514-1
du code de l’environnement.

ARTICLE 9,10 EXECUTION

Le Secrétaire général dé la Préfecture de l'Hérault,
le Directeur régional de l'industrie, de la recherche êt de l'environnement,
le maire de SAINT-ANDRE-DE-SANGONIS,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, del'exécution du présent arrêté.

Fait à MONTPELLIER, le ? ËVR. 2008
LE PREFET

Pour le Préfet et par degon

ire Gk Éral,

         


